
RESTAURATION DU BARRAGE DES SETTONS

Comme convenu au dernier atelier de concertation 
du 28 août 2023, la DDT a vidangé le lac des Settons 
en septembre 2023, et engagé immédiatement 
les derniers travaux de restauration du barrage. 
L’investissement des équipes ainsi que la météo 
clémente d’octobre nous ont permis de tenir 
l’échéancier prévisionnel.

Le remplissage a pu commencer la 1ère semaine de 
novembre. Les 2 paliers de contrôles à 13,00 mètres 
et 15,50 mètres ont été réalisés. Lors de ces paliers, les 
mesures de contrôle du comportement de l’ouvrage 
ont été positives ce qui a permis de poursuivre le 
remplissage. La cote de 17,00 mètres est d’ores et 
déjà atteinte, ce qui permettra une saison touristique 
2024 dans des conditions optimales.

Je remercie les acteurs locaux pour leur participation 
active au 10 ateliers de concertation organisés 
depuis 4 ans. Ils nous ont permis de nous entendre 
à chaque étape importante de l’opération sur les 
meilleures conditions de sa réalisation, en cherchant 
le meilleur équilibre entre les contraintes techniques, 
économiques et environnementales. La courbe de 
suivi de la cote du lac continuera d’être mise à jour 
chaque lundi sur le site internet de la préfecture.
       
Le directeur départemental des territoires 
de la Nièvre
Pierre PAPADOPOULOS

LE MOT DU DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL 
DES TERRITOIRES DE LA NIÈVRE



La DDT, dans les mesures d’accompagnement des travaux, a engagé le rempoissonnement du lac en étroite 
collaboration avec la fédération départementale de la pêche de la Nièvre. La fédération de pêche a apporté son 
expertise quant aux modalités de rempoissonnement (espèces à introduire, planning ..) et participe activement 
à ces opérations.

Ainsi, un 1er rempoissonnement a eu lieu le 24 novembre 2023, suivi d’un second le 07 décembre 2024. Ces 2 
opérations ont permis d’apporter un total de 450 kg de brochets, 625 kg de tanches, 875 kg de Sandres, et 2 830 kg 
de gardons.
A cela s’ajoute près de 600  kg de perchettes et de brochetons repêchés dans les bassins du parc aval par la 
fédération départementale de la pêche.

Le rempoissonnement du lac se poursuivra à l’automne 2024.

REMPOISSONNEMENT 
DU LAC

EN 2024

QUALITÉ DES EAUX 
EN AVAL 
Depuis 2022 la DDT a mis en place un suivi en temps réel de la qualité des eaux de la Cure aval. Le respect des 
paramètres physico-chimiques de l’eau fixés dans les autorisations de vidanges est resté une préoccupation 
constante de l’équipe en charge du barrage afin de préserver les milieux naturels de la Cure. 

C’est une véritable fierté pour les équipes de la DDT que d’être parvenu à protéger la Cure lors d’une vidange 
d’une telle ampleur.

Les mesures réalisées tout au long de cette période et le rapport final ont conclu à l’absence d’incidence à l’aval 
du barrage sur la Cure, rivière classée en 1ère catégorie.


